[image: ]
- 2 -
C2001/#-F
	Point de l'ordre du jour: ADM 1
	Révision 1 du
Document C26/53-F

	
	30 avril 2026

	
	Original: anglais

	
	

	Rapport de la Présidente du GTC-FHR

	RAPPORT QUADRIENNAL DU GROUPE DE TRAVAIL DU CONSEIL SUR LES RESSOURCES FINANCIÈRES ET LES RESSOURCES HUMAINES

	Objet
Conformément à la Décision 11 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, le présent document contient le rapport quadriennal de la Présidente du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) correspondant aux sessions de 2023, 2024, 2025 et 2026 du Conseil.
Reconnaissant la nécessité de prendre en compte l'importance des questions relatives aux ressources financières et aux ressources humaines entre les sessions du Conseil, en particulier des questions qui nécessitent un réexamen et une modification éventuelle des instruments financiers de l'UIT (Règlement financier et Règles financières) ainsi que des Statut et Règlement du personnel, le Conseil pourrait recommander à la Conférence de plénipotentiaires de maintenir ce groupe pour le prochain cycle.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner le présent rapport et à soumettre ses recommandations à la Conférence de plénipotentiaires selon qu'il convient, notamment en ce qui concerne la poursuite des activités du GTC-FHR pendant les quatre prochaines années.
Liens pertinents avec le Plan stratégique
Plates-formes fédératrices; excellence en matière de ressources humaines et d'innovation institutionnelle.
Incidences financières
Dans le cadre du budget alloué pour 2022-2023, 2024-2025 et 2026-2027.
__________________
Références
Décision 11 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; Décision 563 (modifiée en 2023) du Conseil; site web du GTC-FHR


I	Introduction
1	Le Conseil a approuvé le mandat du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) par sa Décision 563, modifiée en 2023 (voir l'Annexe 1 de la Décision). Le groupe est ouvert à tous les États Membres et Membres de Secteur.
2	Le Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines:
–	s'occupe de questions importantes relatives aux ressources financières et aux ressources humaines entre les sessions du Conseil, en particulier des questions qui nécessitent un réexamen et une modification éventuelle des instruments financiers de l'UIT (Règlement financier et Règles financières) ainsi que des Statut et Règlement du personnel;
–	veille à ce que les recommandations pertinentes du Corps commun d'inspection des Nations Unies, du Vérificateur extérieur des comptes et du Comité consultatif indépendant pour les questions de gestion (CCIG) ayant des incidences sur la gestion des ressources financières et des ressources humaines de l'Union soient prises en considération;
–	procède, sur une base annuelle, à une évaluation de la mise en œuvre de la gestion axée sur les résultats, y compris l'établissement d'un ordre de priorités entre les activités et initiatives de l'Union, compte tenu des critères spécifiques retenus dans le Plan stratégique de l'Union;
–	maintient des relations étroites avec la direction de l'UIT et le Conseil du personnel afin de déterminer les questions d'intérêt commun, en particulier celles pour lesquelles des avis et des orientations du Conseil sont requis et justifiés.
3	Les 16ème et 17ème réunions du GTC-FHR ont été présidées par Mme Vernita D. Harris (États-Unis d'Amérique), secondée par cinq Vice-Présidents, à savoir:
–	Mme Seynabou Cisse Seck (Sénégal)
–	M. Ronaldo Moura (Brésil)
–	Mme Noha Gaafar (Égypte)
–	M. Daniel Caruso (Australie)
–	M. Szabolcs Szentleleky (Hongrie)
4	Les 18ème et 19ème réunions du GTC-FHR ont été présidées par Mme Vernita D. Harris (États-Unis d'Amérique), secondée par six Vice-Présidents, à savoir:
–	Mme Seynabou Cisse Seck (Sénégal)
–	M. Ronaldo Moura (Brésil)
–	Mme Noha Gaafar (Égypte)
–	M. Daniel Caruso (Australie)
–	M. Erzhan Meiramov (Kazakhstan)
–	M. Szabolcs Szentleleky (Hongrie)
5	En l'absence de Mme Vernita D. Harris (États-Unis d'Amérique), la 20ème réunion du GTC-FHR a été présidée par M. Szabolcs Szentleleky (Hongrie), secondé par cinq Vice‑Présidents, à savoir:
–	Mme Seynabou Cisse Seck (Sénégal)
–	M. Ronaldo Moura (Brésil)
–	Mme Noha Gaafar (Égypte)
–	Région de l'Asie-Pacifique – fonction vacante
–	M. Erzhan Meiramov (Kazakhstan) (absent)
6	Les 21ème et 22ème réunions du GTC-FHR ont été présidées par Mme Vernita D. Harris (États-Unis d'Amérique), secondée par cinq Vice-Présidents, à savoir:
–	Mme Seynabou Cisse Seck (Sénégal)
–	M. Ronaldo Moura (Brésil)
–	Mme Noha Gaafar (Égypte)
–	Mme Minjung Park (République de Corée du Sud)
–	M. Erzhan Meiramov (Kazakhstan)
–	M. Szabolcs Szentleleky (Hongrie)
II	Activités du GTC-FHR
7	Les principaux résultats de la 16ème réunion du GTC-FHR, qui s'est tenue du 11 au 13 octobre 2023, sont présentés à l'adresse suivante:
www.itu.int/md/S23-CWGFHR16-C-0026/en.
8	Les principaux résultats de la 17ème réunion du GTC-FHR, qui s'est tenue du 24 au 26 janvier 2024, sont présentés à l'adresse suivante:
www.itu.int/md/S24-CWGFHR17-C-0024.
9	Les principaux résultats de la 18ème réunion du GTC-FHR, qui s'est tenue le 3 juin 2024, sont présentés à l'adresse suivante:
www.itu.int/md/S24-CWGFHR18-C-0009.
10	Les principaux résultats de la 19ème réunion du GTC-FHR, qui s'est tenue du 7 au 9 octobre 2024, sont présentés à l'adresse suivante:
www.itu.int/md/S24-CWGFHR19-C-0015.
11	Les principaux résultats de la 20ème réunion du GTC-FHR, qui s'est tenue du 17 au 19 février 2025, sont présentés à l'adresse suivante:
www.itu.int/md/S25-CWGFHR20-C-0032.
12	Les principaux résultats de la 21ème réunion du GTC-FHR, qui s'est tenue du 10 au 12 septembre 2025, sont présentés à l'adresse suivante:
www.itu.int/md/S25-CWGFHR21-C-0025.
13	Les principaux résultats de la 22ème réunion du GTC-FHR, qui s'est tenue du 14 au 16 janvier 2026, sont présentés à l'adresse suivante:
www.itu.int/md/S26-CWGFHR22-C-0036.
III	Recommandations à l'intention de la PP-26
14	Le Conseil est invité à examiner le rapport quadriennal de la Présidente du GTC-FHR et à recommander à la Conférence de plénipotentiaires (PP-26) la poursuite des activités du GTC-FHR pendant les quatre prochaines années. En outre, compte tenu de l'instruction donnée dans la Décision 563 du Conseil, dont l'annexe contient le mandat du GTC-FHR, à savoir d'examiner et de soumettre des propositions pertinentes au Conseil, il est proposé à ce dernier d'envisager d'autres recommandations formulées pendant le cycle quadriennal, notamment:
–	Sur la base de l'examen par le GTC-FHR des méthodes visant à aider les États Membres à préparer des "estimations des coûts" pour les propositions soumises aux conférences et assemblées de l'Union, recommander au Conseil d'envisager d'inviter la PP-26 à examiner ou à réviser l'article 34 de la Convention de l'UIT et de fournir des orientations aux États Membres sur la manière d'en tenir compte lorsqu'ils soumettent des propositions.
–	Sur la base de l'examen par le GTC-FHR des questions relatives à la coordination des travaux des trois Secteurs de l'UIT et du Secrétariat général, recommander au Conseil d'examiner les contributions des groupes consultatifs des Secteurs, du Groupe ISCG, du Comité de coordination et du Groupe MSAG visant à améliorer la mise en œuvre de la Résolution 191 et recommander à la PP-26 d'envisager d'en tenir compte en mettant à jour la Résolution.
–	Compte tenu de la nécessité pour le GTC-FHR de faciliter la mise en œuvre des résolutions et décisions de la Conférence de plénipotentiaires relatives aux locaux futurs du siège de l'Union, recommander au Conseil de suggérer des mises à jour de la Résolution 212 de la PP, sur la base de l'analyse par le Secrétariat des Décisions 588, 619 et 640 du Conseil, afin d'unifier et d'éliminer les contradictions entre ces décisions et toute recommandation révisée relative à la convention de dénomination pour le plan. 
–	Conformément aux dispositions de la Résolution 217 de la PP relatives à la continuité des activités, recommander au Conseil à sa session de 2026 d'approuver l'affectation du montant de 2 782 600 CHF au Fonds pour la continuité des activités et son utilisation exclusive pour compenser les coûts liés aux réunions tenues à Genève.
–	Conformément à l'objectif du GTC-FHR consistant à maintenir des liens étroits avec la direction et le Conseil du personnel de l'UIT, et compte tenu de la gestion et du développement des ressources humaines à l'UIT et de la mise en œuvre du cadre de responsabilité de l'UIT, demander au Conseil d'inclure un rapport permanent ou une déclaration du Conseil du personnel en tant que mandat du GTC-FHR, afin de contribuer à renforcer les connaissances organisationnelles et à assurer la continuité des activités.
–	Compte tenu des travaux menés par le GTC-FHR pour inclure des mesures visant à réduire les dépenses et à accroître les gains d'efficacité, recommander au Conseil de communiquer à la PP-26 le tableau ci-après concernant les fiches de notification des réseaux à satellite.
[bookmark: _Hlk95297702]–	Sur la base de la Décision 11 de la PP et de l'examen par le GTC-FHR de la gestion et du développement des ressources humaines à l'UIT, suggérer au Conseil d'inviter la PP-26 à envisager de mettre à jour la Décision 11 afin d'inclure les modalités selon lesquelles les GTC devraient interagir avec le personnel de l'UIT.
–	Sur la base de la Décision 11 de la PP et du mandat du GTC-FHR, suggérer au Conseil d'inviter la PP-26 à envisager de mettre à jour la Décision 11, afin que toute remarque liminaire prononcée par un fonctionnaire élu de l'UIT pendant une réunion d'un GTC soit publiée sous forme de document d'information avant la fin de la réunion en question.
–	Sur la base de la Décision 11 de la PP et du mandat du GTC-FHR, recommander au Conseil d'inviter la PP-26 à préciser les méthodes de travail des groupes de travail et à examiner les méthodes propres à renforcer le GTC-FHR, compte tenu du temps limité imparti pendant les réunions, conformément à la Résolution 1333 (C11, dernière mod. C25) du Conseil.


Thématiques des observations/questions des délégués
concernant les fiches de notification
des réseaux à satellite
Le tableau ci-dessous reprend les observations et les questions soulevées par les délégués lors de la 22ème réunion du GTC-FHR. La Présidente du GTC-FHR l'a envoyé le 15 janvier 2026 par courrier électronique aux délégués intéressés, pour obtenir leur avis.
	Thème
	Vues/questions
	Vues/questions en suspens

	Vers quoi l'UIT doit-elle tendre?

	
	De l'avis général des membres, les droits perçus au titre du recouvrement des coûts (par exemple ceux liés aux fiches de notification des réseaux à satellite) devraient servir directement à financer les travaux du Bureau pour lesquels ces droits sont facturés et ne pas être versés dans le budget général. Il ne devrait pas s'agir d'un mécanisme de recouvrement des coûts prévus au budget.
	À qui l'UIT facture-t-elle actuellement ces droits?

	Franchises de droits

	
	Le coût de la publication de fiches de notification en franchise de droits devrait être financé par les contributions des États Membres (plusieurs pays). D'autres sont d'avis que ces franchises devraient être financées par le recouvrement des coûts et non par le budget ordinaire de l'UIT (en vertu de la Résolution 91).
	Que comprend et combien coûte une franchise de droits? Qui paie actuellement pour ces franchises? Faut-il instaurer des limites de coût pour les franchises, et qui détermine ce coût?

	
	Les franchises de droits font partie des fonctions essentielles du mandat de l'UIT (plusieurs pays).
	L'objectif de départ des franchises de droits est-il ou non toujours valable?

	
	Les franchises de droits ne tiennent actuellement pas compte des considérations des pays en développement et devraient rester en vigueur, au minimum, pour aider ces pays.
	

	
	Proposer une franchise de droits pour les initiatives régionales relatives aux satellites afin d'assurer un accès équitable. 
	Faut-il établir une distinction entre pays développés et pays en développement?

	
	Les franchises de droits devraient s'appliquer aux systèmes à satellites complets. Ne pas autoriser les franchises de droits pour les modifications. 
	

	
	Poursuivre les discussions sur les franchises de droits dans le cadre de consultations avec le Groupe d'experts sur la Décision 482.
	

	
	Proposer que l'UIT envoie des rappels annuels aux pays, en particulier aux pays en développement, pour qu'ils utilisent leur franchise de droits.
	

	
	Certains Membres ont appuyé la proposition, soumise par plusieurs pays, visant à empêcher l'utilisation abusive des franchises de droits. 
	

	Transparence

	
	La proposition du Secrétariat ne repose pas suffisamment sur des mesures concrètes. Fonder la méthode proposée sur des données vérifiées provenant des opérations du BR.
	Demander des précisions sur les éléments de coût à mettre en recouvrement dans la méthode. Concrètement, comment le secrétariat va-t-il définir, calculer et imputer les coûts directs et indirects?

	
	Pour certains pays, tous coûts directs ou indirects doivent être perçus dans le cadre du recouvrement des coûts, et si le Secrétariat veut y inclure les frais généraux, il doit prouver le lien entre ces frais et le traitement des fiches de notification.
	Comment le secrétariat compte-t-il mesurer les gains d'efficacité découlant de la réforme proposée concernant les fiches de notification et en rendre compte?

	
	La Résolution 91 ne mentionne pas les coûts d'investissement tels que l'amortissement.
	Les coûts d'investissement sont-ils des coûts directs ou indirects? Pourquoi faudrait-il en tenir compte?

	
	Certains Membres se sont inquiétés qu'un nombre limité d'entités multinationales bénéficient des franchises de droits.
	Quelles sont les incidences financières des fiches de notification qui bénéficient d'une franchise de droit et font partie de la même constellation de satellites?

	Structure prévisible des droits

	
	Les États Membres semblent convenir que les fluctuations importantes entravent la planification des réseaux à satellite.
	L'UIT peut-elle proposer une autre solution qu'un ajustement annuel dans une perspective de planification à long terme?

	Divers

	
	Certains points soulevés par les Membres pourraient dépasser les limites du mandat/pouvoir du GTC-FHR et devraient faire l'objet d'une décision de la Conférence de plénipotentiaires.
	Quelles recommandations seront soumises au Conseil?

	
	Avis mitigés – certains favorables, d'autres défavorables – concernant la réouverture des travaux du Groupe d'experts sur la Décision 482.
	Existe-t-il un plan d'urgence pour débloquer les 5,5 millions CHF de revenus différés au titre des fiches de notification des réseaux à satellite?

	
	Il n'y a pas lieu d'inclure des contributions sur la gouvernance provenant des conférences et assemblées de l'UIT-T et de l'UIT-D. Proposer de limiter ces éléments à la Conférence de plénipotentiaires, au Conseil et à l'UIT-R.
	

	
	Recommandations visant à étayer le document du secrétariat en vue de la session de 2026 du Conseil en y intégrant les éléments du rapport du CCI de 2025.
	

	
	En matière de coûts indirects, l'approche des régulateurs nationaux et celle de l'UIT ne sont pas comparables.
	

	Où vont les montants mis en recouvrement? Ils doivent revenir au BR.


______________
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